
Service Enseignement - Ecoles primaires et maternelles - Subventions aux classes de
découverte - Première répartition 1997

M. LE MAIRE, Rapporteur : Un crédit de 619 000 F est inscrit au budget primitif de
l’exercice courant en vue d’aider certaines classes des écoles primaires et maternelles à
effectuer des séjours de découverte.

Cette somme est répartie de la manière suivante :

- 420 000 F à l’Association Départementale des Pupilles de l’Enseignement Public,

- 95 000 F à l’AROEVEN,

- 13 000 F à la Fédération des Oeuvres Laïques,

- 91 000 F consacrés à des actions ponctuelles, répartis entre des classes qui n’ont pas
recours aux associations ci-dessus.

Tableau de répartition - Année 1997

Ecoles Centres de séjour Dates Nombre
d’élèves

Nombre
de jours

Total
jours

Coût
Séjour

Velotte Primaire Pierrefontaine-les-Varans 25510 18.11.96 au 22.11.96 26

21

5

5

130

105

4 368,00 F

3 528,00 F

Bourgogne Primaire

Rigney

Chenestrels Ornans

09.06.97 au 13.06.97

02.6.97 au 07.06.97

39

50

5

6

195

300

7 390,00 F

15 180,00 F

Rosemont Primaire Charquemont 24.03.97 au 29.03.97 21 6 126 4 233,60 F

Paul Bert Primaire CLAJ Rochejean 13.01.97 au 18.01.97 13 6 78 2 620,80 F

Champagne Primaire Venise (Italie) 26.05.97 au 30.05.97 20 5 100 3 360,00 F

Battant Primaire Loray - 25390 12.05.97 au 17.05.97 24 6 144 4 838,40 F

Condorcet Primaire Celliers - 73260 02.06.97 au 07.06.97 28 6 168 5 644,80 F

242 50 1 346 51 163,60 F

Le Conseil Municipal est invité à délibérer sur la répartition qui lui est proposée et en cas
d’approbation, à prélever la somme de 51 163,60 F, au Budget Primitif 1997, chapitre 92.11.
65748.21100.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte cette répartition.

Récépissé préfectoral du 12 mai 1997.
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